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Mesdames, Messieurs les Elu(e)s et représentants de l’Etat, 

Mesdames les Présidentes, 

Messieurs les Présidents, 

Mesdames, Messieurs, 

Chers(es) Amis(es), 
 

Cela faisait maintenant trois années que nous n’avions pu nous retrouver. 

Il était temps que cette situation sanitaire stoppe et il était grand temps que l’on puisse 

à nouveau pouvoir clôturer cette saison cynégétique comme il se doit, en compagnie 

de Mr le Préfet et de ses services, des institutions agricoles et dont je remercie notre 

savoir vivre ensemble, les parlementaires qui nous accompagnent et nous soutiennent 

ainsi que les élus des institutions et des collectivités qui restent fidèles à notre activité. 

Avant d’attaquer mon rapport moral, je tenais à remercier l’ensemble des élus du 

conseil d’administration qui ont fait le choix de renouveler leur investiture ou pour les 

nouveaux de s’engager à mes côtés pour ce nouveau mandat. 

A cela, je tiens également à remercier tous les suppléants qui ont décidé de 

s’engager également dans ce sacerdoce qu’est la défense la chasse. 

Chers adhérents, je puis vous confirmer qu’aujourd’hui et grâce à tous ces 

engagements et à cette volonté de défendre notre passion, nous ne sommes pas de 

trop pour siéger dans toutes les commissions, comités de pilotage, réunions ..... 

Désormais, cette présence systématique, nous permet de nous positionner sur tous les 

sujets pour lesquels notre présence est obligatoire si nous souhaitons défendre nos 

intérêts. 

 

Comme à l’accoutumé maintenant, je me dois de vous rappeler que nous sommes 

regardés, épiés et que chacune de nos erreurs est exploitée avec pour objectif 

d’anéantir art de vivre. 

Je vous rappelle que nous nous devons de pratiquer notre loisir ainsi que la régulation 

reconnue dorénavant d’intérêt général en toute sécurité pour nous même et pour 

tous les usagers de notre nature. 

Même si notre Département fait office de bon élève dans la sécurité, aujourd’hui et 

plus que jamais je vous demande d’accentuer la sécurité dans vos parties de chasses. 

Je ne serais vous rappeler que nous sommes attaqués de toutes parts, par certains 

fonctionnaires endoctrinés par la vision d’une colonisation spéculative, par des 

écologistes radicaux en quête d’audimat, par des fanatiques idéologiques dopés à 

la cause animaliste, par des urbains envoutés par les médias et les réseaux sociaux, le 

tout accéléré par une nouvelle population rurale en pleine mutation 

 

Et comme si cela ne suffisait pas et après un été qui vient de battre tous les records, 

c’est maintenant une prochaine sécheresse qui vient faire monter le risque en situation 

catastrophique concernant les dégâts de grand gibier. 

Sur ce sujet des dégâts, nous avons rencontré Messieurs le Préfet, Sous-préfet, 

Directeur de la DDTM le 21 mars 2022 en Préfecture, pour leur faire part de 

problématiques récurrentes en termes de dégâts et de gestion des territoires. 

De cette réunion une nouvelle rencontre a été sollicitée le xxx en urgence avec le 

corps Préfectoral, mes amis Philippe VERGNES pour la Chambre d’Agriculture et Eric 

MENASSI pour l’association des Maires, car aucune action concrète n’a été mis en 

place par l’administration depuis notre premier rendez-vous. 
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Aujourd’hui tous les indicateurs sont au rouge et la FDC11, ne peut faire face sans 

l’aide qui se doit d’être réactive, des services de l’Etat, afin d’accomplir la mission de 

service public qui nous est confiée ; à savoir l’indemnisation des dégâts : 

-Augmentation du cours des denrées due à la guerre en Ukraine,  

-Situation climatique jamais connue sur la faune sauvage qui recherche 

désespérément à s’hydrater sur le vignoble et sur les cultures irriguées. Ce manque de 

pluviométrie contribue également à la diminution des rendements,  

-Impossibilité à nos auxiliaires de chasse de traquer les sangliers correctement par ces 

températures excessives sans les exposer à une mort certaine, 

-Fermeture des massifs due au risque incendie, 

-Interdiction de chasser au mois de mars sur les zones à enjeux grand rapace, 

-Dégâts causés par les animaux domestiques en divagation tel l’élevage de chèvre 

sur Portel des Corbières et dont leurs dégâts sont assimilés à la faune sauvage, 

-... 

  

Face à cette situation catastrophique qui est multifactorielle, s’ajoute à cette liste un 

nouveau facteur, qui s’accroit d’année en année et que nous évoquons 

systématiquement lors de réunion avec les services de l’état les territoires non chassés. 

Or, le sanglier n’a pas besoin de cela et cette problématique n’est malheureusement 

pas une priorité pour les services de l’état tant que les chasseurs payent. 

  

Aujourd’hui, si l’état ne considère pas comme il se doit la mesure du problème « des 

territoires non chassés » et si rien n’est fait tant qu’il en est encore possible, nous 

n’aurons rapidement, plus les moyens d’indemniser nos partenaires et amis 

agriculteurs et ce au même titre que l’ensemble des FDC de France. 

  

Pour conclure mon intervention, je souhaiterais remercier l’écoute de notre Préfet, 

Monsieur Thierry BONNIER ainsi que l’ensemble du corps préfectoral, Lucie ROESCH 

secrétaire générale et Sous-préfète de Carcassonne, Rémi RICIO Sous-préfet de 

Narbonne et plus particulièrement Monsieur le Sous-préfet en charge du dossier 

chasse, Monsieur Patrice BOUZILLARD pour sa disponibilité, son investissement pour 

notre activité et notre terroir. 

 

Je tiens également à rappeler que contrairement à d’autres Départements nous 

avons la chance de pouvoir travailler main dans la main avec le monde agricole en 

général, que ce soit avec Philippe VERGNES pour la Chambre d’agriculture, Frédéric 

ROUANET pour le syndicat des vignerons, Jean Pierre ALAUX pour la FDSEA et Fabien 

MARISCAL pour les Jeunes agriculteurs, à cet effet je les en remercie et leur garanti 

notre dévouement sans faille pour défendre leurs intérêts et aussi les notres. 

Pour parfaire, je tiens à remercier mes collègues Maires qui œuvrent au jour le jour 

pour préserver cet art de vivre qui reste souvent la seule âme de vie dans nos petits 

villages.  

Je ne pourrais clore ce bilan sans remercier également Madame Hélène SANDRAGNE 

Présidente du conseil départemental et Alain GINIES, Vice-président du conseil 

départemental pour son accueil lors du rendu de notre AG, dans les superbes 

infrastructures de VILLEUNEUVE MINERVOIS. 

Ma dernière intervention est dédiée à vous, chères et chers Présidentes et Présidents, 

chères et chers responsables, qui sans votre engagement dans le bénévolat, la 

chasse, notre chasse en terre d’Aude ne serait rien ! 

Aussi, au nom de tous les chasseurs Audois, merci à vous tous et que la chasse, notre 

chasse perdure ! 

 

Merci à vous, 

Yves BASTIE. 


